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Accès : 
Les caractéristiques des accès et des voies doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : 
défense contre l'incendie, protection civile, etc. 

compétente. 

de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès doivent être aménagés de façon à ne pas présenter un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. 
 
Acrotère : 
L'acrotère est l'élément de façade situé au-dessus du niveau de la toiture ou de la terrasse et qui constitue 
des rebords ou garde-corps pleins ou à claire-voie. 
 
Affouillement et exhaussement : 
Les affouillement et les exhaussements des sols doivent être précédés de la délivrance d'un permis 
d'aménager, à moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les affouillements 
et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la profondeur dans le cas d'un 
affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une superficie supérieure ou égale à deux hectares. 
Dans les secteurs sauvegardés dont le périmètre a été délimité, les sites classés et les réserves naturelles 
doivent être précédés de la délivrance d'un permis d'aménager : les affouillements et exhaussements du sol 
dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux 
mètres et portant sur une superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés ; 
Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements suivants : à 
moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les affouillements et 
exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la profondeur dans le cas d'un 
affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une superficie supérieure ou égale à cent mètres 
carrés. 
 
Alignement : 

vé pour la création 
 

 
Annexes : 

fonctionnement est lié à cette habitation : garages, remises, abris bois, abris de jardin, dépendance, local 
technique.  ne peut être directement reliée au bâtiment pr

 
 
Arbre de haute tige : 
Les arbres de haute tige sont des arbres dont le tronc mesure à la plantation au moins 1,80 m de haut et 
15/20 centimètres de circonférence à un mètre du sol. 
 
Clôture : 
Constitue une clôture, toute édification d'un ouvrage destiné à fermer un passage ou un espace. 
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Coefficient  
Le coefficient d'emprise au sol exprime en pourcentage le rapport de la surface occupée par la projection 

 
 

- murs ; 
- Les surfaces closes et couvertes aménagées (garages) ; 
- Les constructions non totalement closes (auvents, abris de voitures) soutenues par des 

poteaux ; 
- Les prolongements extérieurs des niveaux de la construction en saillie de la façade ; 
- Les rampes  
- Les bassins de piscines ; 
- Les bassins de rétention maçonnés. 

.  
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Desserte : 

 
 
 
Emplacement Réservé : 
Emplacemen

 
 
 
Emprise : 
L'emprise d'une voie est la surface de terrain que la Collectivité Publique possède ou s'engage à acquérir 
dans les conditions légales et dans les délais réglementaires (par cession gratuite, achat à l'amiable ou 
expropriation) pour y asseoir une voie quelle que soit sa nature (voie carrossable, cyclable ou piétonnière). 
Cette emprise comprend la chaussée elle-même, ses trottoirs éventuels, les aménagements cyclables et 
paysagers et les talus nécessaires. 

 
Espaces boisés classés : 

ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce 
classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations 


